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Comité de parents – Centre de services scolaire des Phares 
Procès-verbal de la rencontre du Comité de parents du Centre de services scolaire des Phares,  

tenue le 17 octobre 2023, 19h au centre administratif du CSS,  
situé au 435, avenue Rouleau, Rimouski 

Présences :  
Mme Nancy Carrier Déléguée des écoles Ste-Luce – Bois-et-Marées – Lévesque  
M. Alexandre Charest Substitut des écoles Paul-Hubert et Élisabeth-Turgeon 
Mme Cynthia Charette Déléguée de l’école de l’Écho-des-Montagnes-Lavoie 
Mme Florence Charlebois-Villeneuve Déléguée de l’école Élisabeth-Turgeon 
M. Matthew Chapman Président sortant  
Mme Caroline Cormier  Déléguée de l’école Boijoli 
Mme Rosalie Davreux Déléguée de l’école des Sources 
Mme Heidi-Kim Ferguson Substitut de l’école des Cheminots 
M. Sylvain Gagné Délégué de l’école du Mistral 
Mme Émilie Lepage-Leclerc Substitut de l’école la Rose des vents 
Mme Jacky Malenfant Déléguée de l’école Paul-Hubert 
M. Bruno Ouellet Délégué de l’école du Rocher – d’Auteuil  
Mme Catherine Ouellet Déléguée de l’école des Cheminots 
Mme Franceska Ouellet Substitut de l’école du Portage 
Mme Sylvie Perron Déléguée de l’école Norjoli (à distance) 
Mme Sophie Picard Déléguée de l’école des Alizés (à distance) 
Mme Brigitte Poirier Déléguée de l’école de l’Estran 
Mme Émilie St-Pierre Substitut de l’école des Beaux Séjours 

Invitée : 
Mme Cathy-Maude Croft Secrétaire générale, CSSDP 
Mme Marie-Hélène Gagné Directrice du Service des ressources éducatives, CSSDP 
Mme Nancy Prévéreault Directrice générale, CSSDP 
Mme Catherine Lapointe Responsable de la gestion administrative, CSSDP 

Absences : 
M. Simon Bouchard Délégué de Grand-Pavois (Ste-Agnès-St-Yves) 
Mme Emmanuelle Charette Déléguée de l’école des Hauts-Plateaux 
Mme Julie Degrâce Déléguée de l’école de la Colombe 
M. Tony Franceschini Délégué de l’école de Mont-Saint-Louis – Du Saint-Rosaire 
M. Simon Frenette Délégué de l’école Aquarelle 
Mme Mireille Sirois Déléguée de l’école des Merisiers 
 
Aucun délégué de nommé pour les établissements suivant : 

1 OUVERTURE PRÉSENCE ET MOT DE BIENVENUE (19 H 05)  

Le Président sortant, monsieur Matthew Chapman, procède à l'ouverture de la réunion et déclare 
qu’il y a quorum. Il félicite les parents pour leur implication et remercie les nouveaux parents 
membres du Comité de parents. 
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2 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  CP-23-24-110R-01 

Monsieur Chapman fait la lecture de l’ordre du jour  

Il est proposé par madame Nancy Carrier et appuyé par madame Brigitte Poirier, d'adopter l'ordre 
du jour de la présente réunion en ajoutant les points suivants :  

 Secrétaire de réunion 
 Comité conférence 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

3 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question n’est soumise au Comité. 

Madame Nancy Prévéreault profite de l’occasion pour informer les délégués de la nomination de 
madame Christine Marquis au poste de Directrice générale adjointe du CSSDP.  
 

4 PRÉSENTATION DES DÉLÉGUÉS ET SUBSTITUTS 

Les délégués et substituts se présentent. 
 

5 PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE (NANCY PRÉVÉREAULT ET MARIE-HÉLÈNE GAGNÉ) 

Mesdames Nancy Prévéreault et Marie-Hélène Gagné présentent la version adoptée par le conseil 
d’administration du nouveau plan d’engagement à la réussite des élèves (PEVR). 

Celles-ci mentionnent que ce document est public et  est disponible sur le site du CSSDP. Les 
délégués sont invités à le partager avec les membres de leur conseil d’établissement. 

Il est entendu que l’avancement du PEVR pourra être présenté au comité de parents chaque année.  
 

6 CONSULTATIONS À VENIR 

Mesdames Marie-Hélène Gagné et Catherine Lapointe présentent aux délégués, la liste des 
consultations qui seront envoyées le 1er novembre prochain.   

 Calendriers scolaires 2024-2025; 
 Critères d’inscription; 
 Plan triennal et destination des immeubles; 
 Répartition des services éducatifs. 

Un retour sur ces consultations est attendu par le CSSDP avant le 1er décembre 2023 

Madame Gagné mentionne que la consultation sur les règles de passage nous sera acheminée en 
février 2024. Elle explique néanmoins que cette consultation se fera aussi à l’automne dans les 
années à venir.  

Retour de consultation 
Madame Prévéreault fait un retour sur les recommandations du Comité de parents suite à la 
consultation sur le découpage des quartiers scolaires. Celle-ci mentionne que le comité a pris en 
considération la demande des délégués concernant l’ajout d’une « clause grand-père ». Il sera donc 
possible pour les élèves de 5e et 6e année inscrits en concentration sportive ou artistique à l’école 
du Grand-Pavois, de bénéficier du transport scolaire gratuitement pour une année dans le cas d’un 
libre choix.   

 

7 NOUVEAU PROCESSUS DE TRAITEMENT DES PLAINTES  

Madame Cathy-Maude Croft, présente aux délégués le nouveau processus de traitement des 
plaintes. Celle-ci fait également une synthèse de la mise en œuvre de la Loi sur le protecteur national 
de l’élève.  
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Madame Croft invite les délégués à une rencontre virtuelle avec la protectrice régionale de l’élève, 
madame Chloé Corneau, le 2 novembre 2023 à 19h. Cette rencontre sera l’occasion d’en apprendre 
plus sur la nouvelle procédure de traitement des plaintes ainsi que le rôle est les responsabilités de 
la protectrice régionale.    
 

8 RÈGLEMENT RELATIF AU TRAITEMENT DES PLAINTES LIÉES AUX FONCTIONS DES CENTRES DE 

SERVICES SCOLAIRES  

Madame Cathy-Maude Croft, présente aux délégués le projet de règlement relatif au traitement des 
plaintes liées aux fonctions des centres de services scolaires. Ce règlement vise les plaintes ne 
relevant pas de la Loi sur le protecteur national de l’élève. Dans le processus d’adoption de ce 
règlement, le CSSDP désire consulter les membres du Comité de parents.  

Les délégués souhaitent prendre le temps de bien lire le document déposé. Ce sujet sera abordé de 
nouveau à la prochaine rencontre.   
 

9 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 20 JUIN 2023  CP-23-24-110R-02 

Il est proposé par madame Nancy Carrier et appuyé par monsieur Bruno Ouellet, d'adopter le 
procès-verbal de la réunion du 20 juin 2023 avec les corrections grammaticales mentionnées par les 
délégués. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

10 MOT DU PRÉSIDENT SORTANT 

Monsieur Matthew Chapman remercie les membres du Comité de parents pour leur collaboration. 
Il informe ceux-ci qu’il ne reviendra pas au Comité de parents par manque de disponibilité. Il espère 
ardemment la poursuite d’une bonne collaboration entre le comité et le CSSDP. Il souhaite aux 
délégués 2023-2024 une bonne continuité.   

Monsieur Chapman dépose la version finale Rapport annuel 2022-2023 du Comité de parents. Les 
délégués sont d’avis qu’il est important de joindre à ce rapport, le bilan financier du transport 
scolaire du midi. Madame Croft fera un suivi en ce sens auprès de monsieur Jean-François Brisson, 
directeur du service des ressources matérielles.  
 

11 PRÉPARATION DES ÉLECTIONS 

Madame Cathy-Maude Croft précise que les postes de Président, Vice-Président, Secrétaire et 
Trésorier ne peuvent être pourvus que par des délégués, mais que pour les autres postes, les 
substituts peuvent les occuper si aucun délégué n’a été élu au premier tour. 

11.1 Présentation de la mission du Comité de parents 

Monsieur Matthew Chapman et monsieur Sylvain Gagné présentent la mission du Comité de 
parents. 

11.2 Présentation du mandat des officiers et délégués 

Monsieur Matthew Chapman présente les rôles et les fonctions des officiers du Comité de parents 
ainsi que des délégués. 

11.3 Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection 

Madame Cynthia Charette, appuyée par madame Rosalie Davreux, propose madame Cathy-Maude 
Croft comme Présidente d’élection. 

Madame Cathy-Maude Croft accepte. 

Madame Cynthia Charette, appuyée par madame Rosalie Davreux, propose monsieur Matthew 
Chapman comme secrétaire d’élection. 

Monsieur Chapman accepte. 
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11.4 Nomination des scrutateurs 

Monsieur Bruno Ouellet, appuyée par madame Catherine Ouellet, propose madame Heidi-Kim 
Ferguson et monsieur Alexandre Charest comme scrutateurs d’élection. 

Madame Heidi-Kim Ferguson et monsieur Alexandre Charest acceptent.  
 

12 ÉLECTIONS DES OFFICIERS 

À la demande de Madame Cathy-Maude Croft, Présidente d’élection, monsieur Bruno Ouellet, 
appuyé par madame Rosalie Davreux, propose l’ouverture des élections.   
Madame Cathy-Maude Croft présente aux délégués les règles encadrant les élections. 

12.1 Président(e) 

Madame Nancy Carrier se propose, appuyée par monsieur Sylvain Gagné. 
Monsieur Sylvain Gagné propose madame Jacky Malenfant, appuyé par monsieur Bruno Ouellet. 
Madame Sophie Picard propose Sylvain Gagné, appuyé par madame Cynthia Charette. 

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Monsieur Sylvain Gagné refuse. 
Madame Jacky Malenfant refuse. 
Madame Nancy Carrier accepte.  

Madame Nancy Carrier est élue Présidente du Comité de parents par acclamation. 

12.2 Vice-Président(e) 

Madame Nancy Carrier propose monsieur Sylvain Gagné, appuyée par monsieur Bruno Ouellet. 
Monsieur Bruno Ouellet propose madame Cynthia Charette, appuyé par madame Caroline Cormier. 
Madame Sylvie Perron propose madame Jacky Malenfant, appuyée par madame Rosalie Davreux. 
Madame Brigitte Poirier propose madame Rosalie Davreux, appuyée par madame Jacky Malenfant. 
Monsieur Sylvain Gagné propose madame Brigitte Poirier, appuyé par monsieur Bruno Ouellet. 

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Brigitte Poirier refuse. 
Madame Rosalie Davreux refuse. 
Madame Jacky Malenfant refuse. 
Madame Cynthia Charette, refuse. 
Monsieur Sylvain Gagné accepte.  

Monsieur Sylvain Gagné est élu Vice-Président du Comité de parents par acclamation. 

12.3 Secrétaire 

Madame Brigitte Poirier propose madame Jacky Malenfant, appuyée par madame Cynthia Charette.  
Madame Jacky Malenfant propose madame Sylvie Perron, appuyée par monsieur Bruno Ouellet. 
Monsieur Sylvain Gagné propose madame Rosalie Davreux, appuyé par madame Nancy Carrier. 

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Rosalie Davreux accepte. 
Madame Sylvie Perron refuse. 
Madame Jacky Malenfant refuse. 

Madame Rosalie Davreux est élue Secrétaire du Comité de parents par acclamation. 
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12.4 Trésorier(e) 

Madame Catherine Ouellet se propose, appuyée par madame Émilie St-Pierre. 
Madame Brigitte Poirier propose monsieur Bruno Ouellet, appuyée par madame Caroline Cormier.  

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Monsieur Brunon Ouellet refuse. 
Madame Catherine Ouellet accepte.  

Madame Catherine Ouellet est élue Trésorière du Comité de parents par acclamation. 

12.5 Agent(e) à l’information 

Madame Jacky Malenfant propose madame Sophie Picard, appuyée par madame Rosalie Davreux. 

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Sophie Picard refuse.  

Puisque le poste n’a pas été pourvu, madame Cathy-Maude Croft procède à un deuxième tour de 
mise en candidatures en rappelant que les substituts peuvent être candidats cette fois-ci. 

Monsieur Sylvain Gagné propose madame Jacky Malenfant, appuyé par madame Brigitte Poirier. 
Monsieur Bruno Ouellet propose madame Brigitte Poirier, appuyé par madame Jacky Malenfant.  
Monsieur Bruno Ouellet propose madame Caroline Cormier, appuyé par madame Nancy Carrier.  

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Caroline Cormier refuse. 
Madame Brigitte Poirier refuse.  
Madame Jacky Malenfant accepte.  

Madame Jacky Malenfant est élue Agente à l’information du Comité de parents par acclamation. 

12.6 Relationniste 
Madame Nancy Carrier propose madame Sylvie Perron, appuyée par madame Caroline Cormier. 
Monsieur Bruno Ouellet propose madame Cynthia Charette, appuyé par madame Brigitte Poirier. 

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Cynthia Charette refuse. 
Madame Sylvie Perron refuse.  

Puisque le poste n’a pas été pourvu, madame Cathy-Maude Croft procède à un deuxième tour de 
mise en candidatures en rappelant que les substituts peuvent être candidats cette fois-ci. 

Madame Jacky Malenfant propose madame Heidi-Kim Ferguson, appuyée par Nancy Carrier.  

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Heidi-Kim Ferguson accepte.  

Madame Heidi-Kim Ferguson est élue Relationniste du Comité de parents par acclamation. 
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12.7 Résultat de l’élection CP-23-24-110R-03 

Il est proposé par monsieur Bruno Ouellet, appuyée par madame Brigitte Poirier d’adopter les 
résultats d’élection suivants : 

 Madame Nancy Carrier est élue Présidente. 
 Monsieur Sylvain Gagné est élu Vice-Président. 
 Madame Rosalie Davreux est élue Secrétaire. 
 Madame Catherine Ouellet est élue Trésorière. 
 Madame Jacky Malenfant est élue Agente à l’information. 
 Madame Heidi-Kim Ferguson est élue Relationniste. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

13 ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS 

À la demande de madame Cathy-Maude Croft, Présidente d’élection, madame Caroline Cormier, 
appuyée par madame Cynthia Charette, propose l’ouverture des élections des délégués. 

13.1 Fédération des comités de parents du Québec (2 délégués)  

Madame Sylvie Perron se propose, appuyée par madame Catherine Ouellet.  
Madame Sophie Picard propose madame Jacky Malenfant, appuyée par madame Sylvie Perron.  

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Jacky Malenfant accepte. 
Madame Sylvie Perron accepte.  

Les deux personnes mises en nomination conviennent entre elles que madame Sylvie Perron, soit 
élue déléguée No 1 et madame Jacky Malenfant, soit élue déléguée No 2 à la FCPQ.  

13.2 Comité consultatif de transport 

Poste de délégué 
Madame Cynthia Charette se propose, appuyée par madame Rosalie Davreux. 

Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Madame Cynthia Charette accepte.  

Madame Cynthia Charette est élue déléguée au Comité consultatif de transport par acclamation. 

Poste de substitut  
Madame Jacky Malenfant propose monsieur Bruno Ouellet, appuyée par madame Caroline Cormier.  
 
Sur proposition dûment faite, la période de mise en nomination est fermée. 

Madame Cathy-Maude Croft demande aux candidats s’ils acceptent leur nomination par ordre 
inverse de mise en nomination. 

Monsieur Bruno Ouellet accepte.  

Monsieur Bruno Ouellet est élu substitut au Comité consultatif de transport par acclamation. 
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13.3 Résultat des élections CP-23-24-110R-04 

Il est proposé par madame Rosalie Davreux, appuyée par madame Nancy Carrier d’adopter les 
résultats d’élection suivants : 

 Madame Sylvie Perron est élue 1re déléguée à la FCPQ. 
 Madame Jacky Malenfant est élue 2e déléguée à la FCPQ. 
 Madame Cynthia Charette est élue déléguée au Comité consultatif de transport. 
 Monsieur Bruno Ouellet est élu substitut au Comité consultatif de transport. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

13.4 Fermeture des élections CP-23-24-110R-05 

À la demande de madame Cathy-Maude Croft, Présidente d’élection, madame Jacky Malenfant, 
appuyée de madame Brigitte Poirier, demande la fermeture des élections. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

14 CALENDRIER DES RÉUNIONS 2023-2024 CP-23-24-110R-06 

Madame Nancy Carrier présente le calendrier des réunions pour l’année 2023-2024. Les réunions 
se tiennent le troisième mardi de chaque mois, à 19 h. Une alternance est prévue au calendrier 
entre Rimouski et Mont-Joli, soit une réunion à Mont-Joli pour 2 réunions à Rimouski. 

Il est proposé par monsieur Sylvain Gagné, appuyé par monsieur Bruno Ouellet d’adopter le 
calendrier suivant :  

 17 octobre 2023, à Rimouski 
 21 novembre 2023, à Mont-Joli 
 19 décembre 2023, à Rimouski 
 16 janvier 2024, à Rimouski 
 20 février 2024, à Rimouski 

 19 mars 2024, à Mont-Joli 
 16 avril 2024, à Rimouski 
 21 mai 2024, à Mont-Joli 
 18 juin 2024, à Rimouski 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

15 TRÉSORERIE 

15.1 Acceptation des dépenses :  CP-23-24-110R-07 

Madame Nancy Carrier présente les dépenses encourues depuis la dernière réunion. 

Opérations courantes du Comité de parents 
Dépôt 0 $ 
Dépenses 8.85 $ (Frais bancaires) 
 
Solde au compte :  2 070.30 $, au 17/10/2023 
 

Fonds commun 
Dépôt 0 $ 
Dépenses 0 $ 
 
Solde au compte : 3 813.37 $, au 17/10/2023 
 

Il est proposé par madame Jacky Malenfant, appuyé par madame Caroline Cormier, d’accepter les 
dépenses du Comité de parents. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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15.2 Changement de signataires CP-23-24-110R-08 

ATTENDU le résultat de l’élection des officiers adopté par la résolution CP23-24-110R-03 ; 

Il est proposé par madame Émilie St-Pierre, appuyé par monsieur Bruno Ouellet, de désigner 
madame Nancy Carrier, présidente, monsieur Sylvain Gagné, Vice-Président et madame Catherine 
Ouellet, Trésorière en tant que personnes signataires des effets bancaires émis par le Comité de 
parents pour l’année 2023-2024. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

16 DIVERS 

Secrétaire de réunion         CP-23-24-110R-09 
ATTENDU qu’il est très facilitant d’avoir une secrétaire externe lors des rencontres du comité de 
parents;  

Il est proposé par monsieur Bruno Ouellet, appuyé par madame Brigitte Poirier, de mandater le 
comité exécutif pour faire des démarches de recrutement pour une secrétaire de réunion.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

Comité conférence 
Considérant que le délai est trop serré pour tenir une conférence en novembre, les membres du 
comité conférence poursuivront les démarches pour offrir une conférence aux parents cette année. 
Une proposition sera présentée aux déléguées lors d’une prochaine rencontre.  

Fédération des comités de parents du Québec  
Madame Jacky Malenfant déléguée à la FCPQ rappelle aux déléguées que le Comité de parents 
détient 20 places gratuites pour les webinaires de la FCPQ. Celle-ci acheminera un courriel 
d’information avec le code promotionnel nécessaire dans les prochains jours. Elle informe aussi la 
nouvelle présidente qu’une rencontre des présidences et vice-présidences des comités de parents 
est prévue le 9 novembre 2023. 

 

Frais de déplacement 
Monsieur Bruno Ouellet informe les délégués qu’au conseil d’établissement de son école, la règle 
pour le remboursement des déplacements à l’intérieur de la ville de Rimouski a été changée. 
Considérant que le territoire de la ville est très grand, les déplacements à l’intérieur de la ville seront 
dorénavant remboursés au kilométrage. Monsieur Ouellet invite les autres délégués qui le désirent 
à envisager cette option dans leur conseil d’établissement.  

Monsieur Ouellet suggère aussi que les règles de régie interne du comité de parents soient 
acheminées avec la convocation de la première rencontre de chaque année. De cette façon les 
délégués pourront être informés en amont des postes en élections et des règles de fonctionnement 
du comité de parents.  
 

17 ÉVALUATION DE LA RÉUNION  

Les participants ont bien apprécié la rencontre. 
 

18 PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine réunion du Comité de parents se tiendra le 21 novembre 2023, à 19 h à Mont-Joli.  
  



9 
 

 
 

19 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  CP-23-24-110R-10 

Il est proposé par monsieur Bruno Ouellet, appuyé de madame Rosalie Davreux, de procéder à la 
levée de l'assemblée à 22 h 15. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 
 
 
 
 
 
 
 
    
Madame Nancy Carrier 
Présidente 
Comité de parents 2023-2024 

 Madame Rosalie Davreux 
Secrétaire  
Comité de parents 2023-2024 

 

 


